
Formulaire d’examen au cas par cas : auto-évaluation. 

Les incidences présentées sont seulement celles issues des objets de la modification, et en aucun cas des dispositions du PLU en vigueur antérieurement 

validées et en vigueur aujourd’hui.  

Tableau d’analyse des incidences environnementales pressenties. 

 

Objet de la 
modification 

Résumé de la 
justification 

Incidences sur le patrimoine 
naturel 

Incidences sur le paysage Eau 

Sols et sous-sols 
Biodiversité 

Dynamique 
écologique 

Grand paysage Paysage bâti 
Quantité et 
qualité de la 

ressource 

Gestion 
de la 

ressource 

Evolution du 
projet 
d’aménageme
nt de la ZAE du 
Livron 

Evolution du 
dispositif 
règlementaire 
associé à ce 
secteur pour 
garantir la mise 
en œuvre d’un 
projet urbain 
plus qualitatif 
tant en termes 
d’intégration du 
projet dans la 
trame urbaine 
et paysagère du 
secteur.  

Oui, avec la 
prise en 
compte, dans 
l’aménagement
, des richesses 
écologiques 
liées au cours 
d’eau, et la 
réalisation d’un 
projet à haute 
valeur 
environnement
ale et 
paysagère (part 
d’espaces verts 
et perméables, 
espèces 
végétales à 
prioriser).  

Pas 
d’incidence 
notable. 

Oui, avec un 
parti 
d’aménageme
nt prenant en 
compte les 
spécificités 
paysagères du 
paysage 
proche et 
lointain, pour 
un 
aménagement 
permettant un 
traitement de 
l’entrée de 
l’espace 
urbanisé. 

Oui, avec 
des 
prescriptions 
dans l’OAP 
œuvrant 
pour une 
intégration 
architectural
e des futures 
construction
s. 

La commune 
possède une 
ressource 
quantitativement 
suffisante lui 
permettant de 
couvrir ses 
besoins dans le 
cadre de 
l’application du 
PLU, et le projet 
ne remet pas en 
cause la capacité 
d’accueil mise en 
œuvre par le 
PLU. Un schéma 
directeur 
d’alimentation 
en eau potable 
est en cours de 

Pas 
d’incidenc
e notable 

Incidence positive 
par la mise en 
œuvre d’un 
phasage de 
l’opération, qui 
permet de 
poursuivre une 
exploitation 
agricole d’une 
partie du secteur à 
moyen terme. 



Objet de la 
modification 

Résumé de la 
justification 

Incidences sur le patrimoine 
naturel 

Incidences sur le paysage Eau 

Sols et sous-sols 
Biodiversité 

Dynamique 
écologique 

Grand paysage Paysage bâti 
Quantité et 
qualité de la 

ressource 

Gestion 
de la 

ressource 

réalisation à 
l’échelle du Pays 
Rochois, 
permettant 
d’actualiser le 
bilan 
besoin/ressource
s, et programmer 
les travaux 
nécessaires pour 
le maillage de la 
ressource sur le 
territoire.  
La gestion des 
eaux pluviales 
sera réalisée à 
l’échelle du 
projet. 
L’assainissement 
collectif est 
suffisamment 
dimensionné.  

 

 

 

 



Objet de la 
modification 

Résumé de la 
justification 

Air 
Energie Risques 

Bruit Déchets Ressources et 
consommation 

Gaz à effet 
de serre 

Risques 
naturels 

Risques 
technologiques 

Evolution du projet 
d’aménagement de 
la ZAE du Livron 

Evolution du dispositif 
règlementaire associé 
à ce secteur pour 
garantir la mise en 
œuvre d’un projet 
urbain plus qualitatif 
tant en termes 
d’intégration du projet 
dans la trame urbaine 
et paysagère du 
secteur.  

Pas d’incidence 
notable 

non, car le projet 
ne remet pas en 
cause la capacité 
d’accueil prévue 
initialement par 
le PLU. 

non, car le 
projet ne 
remet pas 
en cause la 
capacité 
d’accueil 
prévue 
initialement 
par le PLU. 

Pas 
d’inciden
ce 
notable. 

Pas d’incidence 
notable 

Pas 
d’incide
nce 
notable 

Pas 
d’incidenc
e notable 

 

Au regard de l’analyse développée ci-avant, le projet de modification n°1 du PLU d’Amancy n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur 

l’environnement. Le projet de modification du PLU œuvre notamment pour une répondre aux orientations du SCOT du Pays Rochois, tout en œuvrant pour 

une intégration paysagère, urbaine et environnementale du projet. 

 


